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➢ Risques technologiques

Liés aux transports de matières dangereuses
(polluantes ou explosives) par voie routière,
ferroviaire, aérienne, fluviale ; Liés aux lignes
électriques.

➢ La canicule

Phénomène météorologique de températures de
l’air anormalement fortes, diurnes et nocturnes, se
prolongeant de quelques jours à quelques
semaines. Un numéro vert gratuit

« Canicule info » : 0800 06 66 66

➢ Le plan grand froid

Dispositif qui s’accompagne d’une procédure de
veille et consigne les bonnes pratiques pour
prévenir les dangers d’une période de froid
prolongée.

• Informez-vous en Mairie ou auprès de la Police Municipale
des risques encourus, des consignes de sauvegarde et des
plans d’intervention

• Ayez à portée de main : radio à piles et autoradio, lampe
de poche, vêtements chauds, eau portable, documents et
papiers importants, trousses de premiers soins et
médicaments indispensables…

• Avertissez les services d’urgence le plus rapidement
possible (Police, Pompiers…)

• Mettez-vous à l’abri, signalez-vous au secours
• Ecoutez les sirènes et suivez les consignes sur France

Bleue Yvelines 107,1 mhz
• Attendez les consignes pour sortir vous informez
• Signalez tout point suspect aux autorités
• Évaluez les dégâts et points dangereux

Ce qu’il ne faut pas faire
• Fumer 
• Téléphoner – afin de libérer les lignes pour les secours
• Stationner votre véhicule sur un emplacement qui

pourrait gêner l’arriver des secours
• Toucher à des câbles électriques à terre
• Prendre des risques inutiles

(monter sur un toit, rester dans sa voiture,…)

APPELS GRATUITS D’URGENCE
Pompiers 18

Urgences européennes 112

Police secours 17

Police municipale 01 30 66 44 17

Le Dossier d’Information Communal sur les Risques Majeurs 
(DICRIM) est consultable sur le site de la Ville

➢ Pour en savoir plus  

www.environnement.gouv.fr
www.risques.gouv.fr
www.yvelines-pref.gouv.fr
www.vigicrues-ecologie.gouv.fr
www.meteofrance.com.fr

➢ Les moyens d’alerte

Les sirènes servent à vous avertir d’un danger immédiat.
L’alerte est ensuite confirmée par la radio ou la télévision.

Début de l’alerte 

Trois séquences d’une minute
et 40 secondes séparées par
un silence. Le son est modulé,
montant et descendant.

Fin de l’alerte 
Il n’y a plus de danger, la
sirène émet un signal continu
d’une durée de 30 secondes.
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Le risque « sociétal » est aujourd’hui une composante à part
entière des risques majeurs. Il recouvre des bouleversements
particuliers dans leur ampleur ou leurs modalités :
rassemblements de personnes, conséquence des attaques
terroristes, impact des conflits passés (dépôt de munitions),
cyber sécurité, incendies urbains, transports de personnes,
trafic aérien, etc.

Risques sociétaux Risques météorologiques Risques industriels

Orages, pluies, vents neige, gel, froid : ces phénomènes météorologiques
généralement « ordinaires » peuvent devenir extrêmes. Ils peuvent faire
des victimes, désorganiser la vie quotidienne, couper les voies de
communication, la distribution d’énergie, etc.

Le risque industriel est un événement accidentel dans une installation localisée
et fixe, qui met en jeu des produits ou des procédés dangereux. Il entraîne des
conséquences immédiates graves pour le personnel, les populations
avoisinantes, les biens et/ou l’environnement.
Cela peut également être un risque de Transport de Matières Dangereuses
consécutif à un accident se produisant lors du transport de marchandises par
voie routière, ferroviaire ou canalisation.
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➢ AVANT

• Restez vigilants face aux chutes d’objets
• Fermer portes, volets et fenêtres
• Gagner un abri en dur
• Annuler les sorties en forêt et en rivière
• Restez chez vous mais en cas de déplacement

obligatoire, signalez votre départ, votre destination et
votre arrivée à vos proches

• Prévoyez un kit de secours
• Mettre les grues en girouette
• Consolider les échafaudages

➢ PENDANT 

• S’informer auprès des CDM (Centres Départementaux
de Météo) du niveau d’alerte, des messages et des
consignes ou consulter le site internet

• Éviter tout déplacement en voiture
• Débrancher les appareils électriques et les antennes
• Ne pas téléphoner
• Se tenir éloigné des vitres et ouvertures

➢ APRÈS 

• Faire mettre en sécurité les branches et arbres qui
menacent de s’abattre

• Se tenir à distance des fils électriques tombés à terre

➢ AVANT

• S’informer sur les risques proches de chez vous
• Savoir identifier un convoi de matières dangereuses
• Connaître les dispositifs d’alerte

➢ PENDANT 

Vous êtes témoin d’un accident industriel :
• Éloignez-vous de la zone de l’accident, mettez-vous en sécurité
• Appeler le 18 ou 112
• Laisser le lieu exact, la présence ou non de victimes, la nature du sinistre

(fuite, explosion, feu…)
• Écouter la radio
• Suivre les consignes des autorités

Si le risque est chimique ou toxique :
• S’enfermer dans un bâtiment en dur
• Rendre le local étanche
• Arrêter la ventilation, la climatisation et le chauffage

Si le risque est l’explosion :
• Évacuer la zone de danger rapidement selon les consignes de sécurité
• Ne pas fumer, cela pourrait provoquer l’explosion
• Arrêter la ventilation, la climatisation et le chauffage

➢ APRÈS 

• Attendre les consignes des autorités pour le retour à la normale
• N’exposez pas vos enfants au danger en allant les chercher à l’école
• A la fin de l’alerte, aérer tout le bâtiment

➢ Vigipirate 

Retrouvez toutes les informations sur : 
gouvernement.fr/vigipirate

➢ Risques cyber

Retrouvez toutes les informations sur : 
gouvernement.fr/risques/risques-cyber


